(version du 09/01/09)

Proposition de courrier à la signature de la secrétaire d’Etat

Aux préfets de région, copie aux préfets de départements & directeurs d’établissements cités au §1 de l’annexe.

Par le vote quasi-unanime, en première lecture, de la loi « Grenelle 1 » la France témoigne d’une ambition sans précédent pour préserver l’environnement et le cadre de vie de ses habitants. La loi, reprenant les conclusions du Grenelle de l’environnement, forme dès à présent l’ossature du projet stratégique du Ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du territoire. La feuille de route ci-jointe en décline, pour les prochains 24 mois, les objectifs en termes de gestion des ressources naturelles, y compris minérales. Il s’agit, à terre comme en mer, de permettre une gestion efficace des ressources tout en préservant la biodiversité et en protégeant les milieux naturels.

La portée des objectifs illustre l’ampleur de la mobilisation nécessaire, que ce soit pour finaliser d’ici 2010 les documents d’objectifs pour la gestion des sites Natura 2000 terrestres, pour achever la mise aux normes de stations d’épuration au plus tard en 2011 ou encore pour atteindre le bon état des eaux sur plus de 2/3 des masses d’eau en 2015.

La création de la direction de l’eau et de la biodiversité au sein de la direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature, au mois de juillet 2008, correspond à cette exigence de transversalité dans la gestion de l’eau, de la biodiversité et des ressources minérales non énergétiques, en particulier sur le littoral et pour le milieu marin. Elle doit mettre en œuvre une politique intégrée et renforcée sur ces différents domaines en s’appuyant sur les services régionaux qui seront prochainement rassemblés en un service unique et qui devront décliner ces objectif dans les plans d’action des services départementaux.

Pour mener ces chantiers, vous pourrez vous appuyer sur les moyens nouveaux, redéployés ou mutualisés que la réorganisation des services déconcentrés met à votre disposition. Mais au delà, une action coordonnée des services déconcentrés et des établissements publics de l’Etat
 est plus que jamais nécessaire.

Je compte particulièrement sur l’implication de l’échelon régional pour décliner puis suivre la mise en œuvre des plans d'action, pour assurer les fonctions de rapportage (et donc d'évaluation) et d'appui juridique et technique aux services départementaux. Je compte sur les services départementaux pour assurer la mise en œuvre opérationnelle de ces plans d’action en les portant auprès des collectivités locales, des acteurs économiques et du monde associatif.

L’ensemble des outils à votre disposition doit être mobilisé pour respecter nos engagements : outils de planification, de réglementation, de contractualisation. La mobilisation et le rapprochement des polices de l’environnement est également nécessaire chaque fois que nos engagements communautaires risquent de ne pas être respectés. 

Je vous remercie de faire savoir à la directrice de l’eau et de la biodiversité les difficultés d’application de la présente circulaire et de lui adresser fin 2009 un premier bilan de réalisation des objectifs compris dans cette feuille de route.

Nous avons collectivement une obligation de résultat. Je compte sur l’engagement personnel de chacun d’entre vous pour réussir.

Annexe

Feuille de route des services déconcentrés

2009 - 2010

La présente feuille de route est établie pour une période de 24 mois. La prochaine feuille de route sera établie en juillet 2010 pour l'année 2011 afin d’établir un calendrier harmonisé avec l’organisation du dialogue de gestion. Cette feuille de route précise les objectifs des services déconcentrés mettant en œuvre les politiques de gestion de l’eau, de la biodiversité, les politiques du littoral et des milieux marins ainsi que celles des ressources minérales. Pour l’accomplissement de leurs missions, les services déconcentrés agiront en collaboration avec les établissements publics sous tutelle de la direction de l’eau et de la biodiversité : Agence des aires marines, conservatoire du littoral, IFREMER, Museum national d’histoire naturelle, ONCFS, ONEMA, ONF, Agences de l’eau, parcs nationaux, et également BRGM, VNF. 

Avant-propos : des fondamentaux réputés acquis

La présente feuille de route s’inscrit dans le prolongement de celles adressées par la direction de l’eau aux services déconcentrés et établissements publics dès 2006. Les éléments fondamentaux de ces précédentes feuilles de route sont supposés acquis :

· existence, dans chaque département, d’une mission inter-services de l’eau, dont le chef est préférentiellement le directeur sous l’autorité duquel intervient le service unique de police de l’eau ;

· existence d’un guichet unique de l’eau, d’un programme stratégique de la MISE, d’un plan d’action opérationnel, d’un plan de contrôle inter-services, d’une politique d’opposition à déclaration, et mise en œuvre de la transaction pénale ;

· effectifs suffisants consacrés à la police de l’eau, commissionnés et assermentés (après avoir suivi la formation nécessaire) et utilisant le logiciel CASCADE pour l’ensemble des procédures qu’ils instruisent.

En outre, les chantiers initiés dans le cadre des précédentes feuilles de route sont appelés à être menés poursuivis notamment le recensement des digues et des barrages et l’élaboration des 4èmes programmes d’action nitrates qui se prolongera par la réalisation de la 5ème campagne de surveillance (modalités précisées au 1er trimestre 2009).

A la lumière des retours d’expérience, il semble nécessaire de rappeler que la MISE est l’instance appelée à décliner la politique de l’eau à l’échelon départemental, ce qui implique d'assurer le bon niveau de représentation en MISE. Les réunions plénières ont principalement vocation à traiter de questions stratégiques plutôt que de dossiers particuliers, des groupes de travail pouvant être créés sur les chantiers à défricher.

1. Optimiser le fonctionnement des services pour mettre en oeuvre le Grenelle de l’environnement et les directives communautaires, dans le cadre de la RGPP

La mise en œuvre du Grenelle de l’environnement, des directives communautaires et des décisions prises dans le cadre de la RGPP nécessite de conforter les services chargés de mettre en œuvre les politiques de gestion des ressources naturelles et d’optimiser l’articulation entre services déconcentrés et établissements publics. 

Il est demandé aux directeurs régionaux de préciser, en liaison avec les directeurs départementaux, les modalités du pilotage régional des politiques de gestion des ressources naturelles, ce pilotage incluant l’organisation du dialogue de gestion, la déclinaison régionale et départementale des priorités nationales fixées par les feuilles de route, le suivi de la mise en œuvre des politiques, l’animation technique des services locaux, l’évaluation et le rendu-compte sur les résultats obtenus.

Le dialogue de gestion a permis d’identifier les besoins de déploiement de postes complémentaires sur les priorités du Grenelle de l’environnement, tant dans le domaine de l’eau, de la nature, que de la gestion de la mer et du littoral. Il est donc demandé aux directeurs régionaux de veiller au bon déploiement de ces postes, en région et en département, en s’assurant de la stricte préservation de la totalité des postes pré-existant sur ces missions. Compte tenu des chantiers à mener et des effectifs disponibles, la mutualisation de l’expertise technique à l’échelon régional sera privilégiée alors que la conduite des projets s’inscrit clairement à l’échelon départemental.

Enfin, il est demandé aux services régionaux et départementaux de mettre rapidement en place un pilotage unifié des politiques de gestion des ressources naturelles et des polices de l'environnement. En particulier, à l’échelon départemental, il est attendu qu'un interlocuteur unique soit identifié pour traiter des relations avec les services départementaux de l’Office national de l’eau et des milieux aquatiques (ONEMA) et de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS). La politique de contrôle doit être renforcée et son efficacité accrue en ce qu’elle contribue à la préservation des ressources naturelles et à la prévention des risques de contentieux communautaires. En conséquence, un plan de contrôles inter-services sera élaboré dès 2009, intégrant l’ensemble des polices de l’environnement (y compris l'inspection des installations classées). Les conventions organisant les relations entre services déconcentrés et ONEMA seront révisées pour intégrer l’ONCFS. A l’instar des MISE, chargées de décliner localement la politique de l’eau, une coordination des polices de l’environnement doit être développée.

Pour les domaines du littoral et des milieux marins, le pilotage stratégique de l’échelon régional en liaison avec les échelons départementaux est à renforcer et le rôle des délégués de façades maritimes  à encourager pour faire face au développement d’une vision transversale des enjeux de développement durable sur les territoires et sur le milieu marin concernés.

Indicateurs :

· nombre d’ETP « Grenelle » déployés en 2009 sur la gestion des ressources naturelles dans la région ;

· nombre de départements ayant signé une convention Préfet-ONEMA-ONCFS ;

· nombre de départements ayant élaboré un plan de contrôle inter-services commun aux différentes polices de l’environnement.

2. Directive cadre sur l’eau : décliner les programmes de mesures en plans d’action territorialisés pluri-annuels

La mise en œuvre de la directive cadre sur l’eau passe par la mise en œuvre, sur chaque bassin hydrographique, de plans de gestion (2010-2015, 2016-2021…). Ces plans de gestion sont constitués, en droit français, par les schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux, complétés par des programmes de mesures. La feuille de route 2008 demandait aux services locaux de s’approprier les programmes de mesures afin d’en préparer la déclinaison dans les programmes d’action des missions inter-services de l’eau (MISE). Cette déclinaison doit être réalisée en 2009. Les Agences de l’eau devront préalablement fournir les données nécessaires. 

Sur cette base, les MISE définiront un programme d’action territorialisé (identification des mesures à la masse d’eau ou groupe de masses d’eau) et pluri-annuel, en précisant par action le pilote et l’échéancier de réalisation. En particulier, il y a lieu de préciser les rôles pour initier la maîtrise d’ouvrage des « sites orphelins » (par exemple pour  rétablir la continuité écologique sur des ouvrages abandonnés). Ce travail est indispensable tant pour la mise en œuvre, dès 2010, du programme de mesures que pour son suivi et le rapportage auprès de la commission européenne. Les missions inter-services de l’eau auront la charge du suivi local (cf. circulaire 2006/17 du 5 octobre 2006) ; le rapport d’activité des MISE devra être complété à cet effet.

Il est donc demandé aux DREAL (DIREN) :

· d’organiser, en liaison avec l’Agence de l’eau et la délégation de bassin, la mise à disposition des informations nécessaires aux MISE pour décliner le programme de mesures en plan d’action opérationnel ; 

· de mettre en place ou de conforter localement les circuits d’échanges de données et d’informations entre les différents services producteurs (Agence de l’eau, DREAL, DRAAF…) et les MISE pour fin 2009 ;

· de s’assurer du bon avancement des travaux de déclinaison du programme de mesures dans les départements et de veiller à la cohérence des programmes entre eux au sein des bassins.

Il est attendu que les MISE préparent et fassent valider en comité stratégique, pour fin 2009, la programmation des actions à mettre en œuvre en 2010 et, si possible, l’identification des actions structurantes s’étendant jusqu’en 2012 (ex : programme d’action captages, restauration écologique, effacement d’ouvrages…). Cette programmation devra faire apparaître les actions à la masse d’eau (cas des pressions ponctuelles) ou au groupe de masses d’eau (cas des pressions diffuses). Les MISE auront la charge de collecter les données relatives au suivi des mesures à partir de janvier 2010.

Indicateur :

· nombre de département ayant validé, fin 2009, un plan d’action pluri-annuel territorialisé déclinant le programme de mesures ;

3. Promouvoir une gestion durable des granulats

Face à la diminution des réserves autorisées de granulats (épuisement dans la principale région productrice d’ici 5 à 7 ans), au déficit de granulats alluvionnaires dans certaines régions (Ile-de-France, Aquitaine en particulier) et dans la perspective d’une augmentation des besoins granulats pour la construction, la question du développement des extractions marines se pose. Il est préalablement nécessaire de fixer des orientations pour permettre une extraction des granulats marins compatibles avec les enjeux de préservation des milieux. Pour 2009, il est demandé aux DREAL (DRIRE) de contribuer à la connaissance des besoins et des capacités de production actuels et à l’évaluation des impacts environnementaux des extractions marines. 

Il est donc demandé aux DREAL (DRIRE) :

· d’effectuer un suivi régulier des besoins, de la production et de l’évolution des réserves autorisées et de transmettre une synthèse annuelle à la direction de l’eau et de la biodiversité afin que la direction puisse anticiper sur les besoins futurs au niveau de chaque région et département ;

· d’enrichir, à partir de l’étude BRGM/IFREMER, la base terre / mer du SIG en y saisissant les données relatives à l’évolution des sites d’extraction et celles relatives aux zones de protection environnementales. Il s’agit d’améliorer la prise en compte de ces zonages, et l’appréhension de leur compatibilité, dans l’instruction des futures demandes d’autorisation ;

· de mettre en place un suivi environnemental régulier des extractions en mer afin d’avoir une bonne connaissance de l’évolution de « l’état » des sites et prévenir toute altération trop importante. Une synthèse de ce suivi sera transmise à la direction de l'eau et de la biodiversité ;

· organiser au sein de la DREAL (ou entre DRIRE et DIREN) une présentation croisée des enjeux de développement de l’extraction de granulats et de préservation des ressources espèces et des milieux naturels afin d’en permettre un portage conjoint, notamment dans la mise en oeuvre du réseau Natura 2000 en mer.

Indicateurs :

· transmission de la synthèse des besoins, de la production, et de l’évolution des réserves autorisées à la direction de l’eau et de la biodiversité (oui/non) ;

· transmission de la synthèse du suivi environnemental à la direction de l’eau et de la biodiversité (oui/non) ;

4. Elaborer et mettre en œuvre, dans les 5 ans, des plans d’action pour la conservation et la restauration de 43 espèces en danger critique d’extinction et d’espèces menacées identifiées au niveau national

Référence : circulaires du 13 août 2008 et du 3 octobre 2008

Au delà des 38 plans en cours d’élaboration ou d’évaluation, le Grenelle de l’environnement a décidé la mise en œuvre de plans de conservation et de restauration dans les 5 ans pour les 131 espèces présentes sur le territoire français et considérées comme en danger critique d’extinction sur la liste rouge mondiale de l’UICN (union internationale pour la conservation de la nature). 43 plans concernent la métropole et les DOM (dont 15 pour 2009), 88 concernant les COM. En métropole et dans les DOM, chaque plan est porté par une DREAL (DIREN) coordinatrice après appel à candidature au niveau national.

Il est demandé aux DREAL (DIREN) désignées pilotes des 15 nouveaux plans d’action en 2009 et des 3 plans à reconduire :

· d’organiser la sélection d’un prestataire (rédaction du cahier des charges d’appel d’offre, passation du marché) ;

· de constituer un comité de suivi et d’en assurer le pilotage ;

· d’organiser la consultation des acteurs concernés ;

· de présenter le plan aux membres du conseil national pour la protection de la nature (CNPN) ;

· de diffuser le plan validé dans leur région.

Il est demandé aux autres DREAL (DIREN) :

· de participer au comité de suivi en tant que de besoin ;

· de diffuser le plan dans leur région ;

· de mettre à disposition du prestataire choisi pour réaliser l’élaboration du plan, les éléments à leur disposition utiles à cette opération.

Il est demandé à l’ensemble des DREAL (DIREN) pilote d’un (de) plan(s) d’en assurer le suivi et de tenir la direction de l’eau et de la biodiversité informée de sa (leur) progression. Il leur est également demandé de participer aux réunions du réseau des chargés de mission « plans nationaux d’action ». 

Les 18 plans ayant donné lieu à appel à candidature en août 2008 devront être finalisés fin 2009. Un nouvel appel à candidature sera lancé à l’été 2009 pour une quinzaine de nouveaux plans à élaborer en 2010.

Indicateur :

· nombre de plans validés en 2009 ;

5. Lutter contre les espèces exotiques envahissantes terrestres et marines

Référence : instructions du 2 et 11 septembre 2008 adressées aux DOM & COM

Alors que la commission européenne travaille au développement d’une action coordonnée de lutte contre les espèces exotiques envahissantes, le Grenelle de l’environnement a réaffirmé la nécessité de lutter contre ces espèces en ce qu’elles portent préjudice à la biodiversité naturelle, terrestre et marine. Dès 2009, un dispositif de prévention, de gestion et de lutte contre les espèces exotiques envahissantes sera progressivement mis en place à l’Outre-mer. Au niveau national, il est envisagé de renforcer la veille scientifique et technique, la réglementation, et la communication et sensibilisation des organismes concernés et du grand public. 

Pour 2009, il est demandé à l’ensemble des DREAL (DIREN) :

· de sensibiliser les publics concernés aux risques qu’engendrent les espèces exotiques envahissantes ;

· de recenser les actions qui peuvent être conduites par les collectivités et les gestionnaires d’espaces en vue de la lutte contre les espèces exotiques envahissantes ;

· de recenser les organisations scientifiques et techniques d’ores et déjà impliquées dans la détection et l’émergence des invasions biologiques ;

· de renforcer les relations avec les services de la protection des végétaux, les services départementaux et régionaux d’établissements publics, les services des collectivités territoriales en vue de la coordination des actions en faveur de la protection de la biodiversité naturelle

· de développer les contrôles de l’application de la réglementation existante. 

Il est demandé aux DIREN d’Outre-mer (cf. instructions des 2 et 11 septembre 2008) de :

· de proposer les dispositions réglementaires permettant d’encadrer (voire interdire) certaines activités à risque ;

· mettre en place une veille technique ou surveillance du territoire avec les conservatoires botaniques nationaux s’ils existent ;

· mettre en œuvre des actions de police de la nature pour prévenir et sanctionner les infractions liées aux espèces invasives ;

· mettre en place des plans de lutte contre les espèces invasives installées ;

· mettre en place des actions de coordination, animation, sensibilisation. Les DIREN sont chargés de mettre en place ce programme et d’assurer un rôle d’animation, avec le cas échéant l’aide d’un partenaire technique.

Indicateurs (pour les DOM) :

· inclusion d’actions de contrôle dans le plan inter-services des polices de l’environnement (oui/non) ;

· adoption d’un plan de lutte contre les espèces invasives installées (oui/non).

6. Veiller à la mise en œuvre des mesures compensatoires prévues lors de dérogations aux dispositions de protection des espèces de faune et de flore sauvages

L’article L. 411-2 du code de l’environnement prévoit que peuvent être accordées à diverses fins, des dérogations aux dispositions réglementaires de protection des espèces de la faune et de la flore sauvages. Ces dérogations ne peuvent être accordées que sous réserve de respecter deux conditions essentielles :

1) Qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante.

Le respect de cette condition implique que le demandeur de la dérogation démontre qu’il a recherché ou mis en œuvre tous les moyens possibles pour éviter de solliciter une dérogation.

2) Que la dérogation ne nuise pas au maintien de l’état de conservation favorable de l’espèce dans son aire de répartition naturelle.

Le respect de cette condition implique que le demandeur de la dérogation démontre qu’il a effectué ou fait effectuer une étude d’impact sur les espèces de la faune et de la flore sauvages, de l’activité pour la réalisation de laquelle il sollicite une dérogation. A partir de cette étude, le demandeur de la dérogation doit démontrer que l’activité qu’il souhaite réaliser ne dégrade pas l’état de conservation de l’espèce ou des espèces, bénéficiant de mesures de protection, qui sont touchées par cette activité.

Il est demandé aux DREAL (DIREN) :

· de rappeler les procédures d’instruction des dossiers à l’occasion d’une réunion inter-services de type « club polices de la nature » ;

· de veiller à la qualité des demandes de dérogation en s'assurant particulièrement du respect des deux conditions imposées par la loi pour solliciter une dérogation ;

· de ne présenter au CNPN que des demandes présentant une réelle probabilité de succès, fondées sur les meilleures connaissances et expériences disponibles ;

· de tenir dorénavant un tableau de bord des autorisations accordées en y incluant celles délivrées depuis les 5 dernières années et mentionnant de façon synthétique  les mesures compensatoires  qui les accompagnent.

Il est attendu des services départementaux qu'ils définissent et mettent en œuvre, en lien avec l'échelon régional, un programme de contrôle annuel des mesures compensatoires en termes de réalité de leur mise en place et de suivi de leur efficacité biologique. Le programme prévu devra permettre sur 5 ans d’avoir contrôlé l’ensemble des autorisations délivrées en commençant de façon ciblée par celles considérées comme les plus significatives pour les enjeux de biodiversité locale. 

Indicateurs :

· réalisation du recensement des autorisations accordées (oui/non)

· nombre de départements ayant inclus le contrôle des mesures compensatoires dans le plan de contrôle des polices de l’environnement 

7. Renforcer le réseau des aires protégées

La création et la bonne gestion des aires protégées, terrestres et marines, dans le cadre d’une stratégie globale et cohérente, ont été identifiés par le Grenelle de l’environnement comme une priorité. Les ambitions affichées supposent, pour être crédibles, certains progrès dans les projets et procédures en cours. 

Il est demandé aux DREAL (DIREN) :

· de contribuer au recensement des projets de création d’aires protégées qui sera conduit par la direction de l’eau et de la biodiversité lors du lancement de la stratégie ; 

· de décliner, en lien avec les collectivités locales volontaires, les priorités de la stratégie, en identifiant les zones géographiques intéressés, les projets à lancer et en initiant les concertations nécessaires ;

· de finaliser, en lien étroit avec le bureau des parcs nationaux et des réserves, la définition des dotations courantes optimales de chaque réserve naturelle nationale et, le cas échéant, de définir le montant de la subvention exceptionnelle nécessaire pour pallier l’absence, jusqu’à présent, de provisionnement de dotations aux amortissements ;

· d’assurer dans les délais réglementaires, pour chaque réserve naturelle nationale qui n’en n’est pas encore dotée, la mise en place des organes consultatifs (comité consultatif et conseil scientifique), la désignation d’un organisme gestionnaire et l’agrément d’un plan de gestion ; 

· de jouer un rôle actif et pressant d’accompagnement et d’aiguillon auprès des collectivités territoriales et du syndicat mixte de gestion du parc naturel régional en révision de classement afin d’enchaîner les étapes procédurales et de respecter les délais : relances régulières des acteurs locaux, mise en place d’un comité de pilotage ou de suivi de la révision et d’y participer activement ; 

· de contribuer à mobiliser tous les services de l’Etat intéressés par le projet de territoire du PNR afin d’y apporter une contribution efficace, que ce soit sur l’avis rendu sur le périmètre d’étude ou dans la formalisation des attentes de l’Etat en début de procédure ou encore lors de la détermination des engagements pris par celui-ci dans la charte ; 

· de veiller à un contenu approprié de la charte, particulièrement au regard de la préservation du patrimoine naturel et des paysages, de manière notamment à satisfaire aux exigences du Conseil national de la protection de la nature (CNPN). 

Indicateurs : 

· proportion de réserves naturelles nationales de la région ayant une dotation courante optimale définie en concertation avec les gestionnaires et validée par le MEEDDAT ;

· proportion de RNN dotées d’un plan de gestion agréé ;

· situation de la procédure de révision du parc à la fin de l’année 2009 (permettant de relever un déroulement normal ou d’identifier et de quantifier un retard inéluctable).

8. Développer les compétences et analyses en terme de continuité écologique (terrestre et eau douce)

La préservation et la restauration des continuités écologiques (trame verte, trame bleue) est un des dossiers phares du Grenelle de l’Environnement, la France rejoignant ainsi la majorité des pays de l’Union européenne. Certaines régions et certains départements ont été pilotes sur ce sujet. Il sera nécessaire pour les services régionaux qui assisteront le préfet de région dans sa responsabilité partagée avec la région, d'être rapidement opérationnels quand la loi Grenelle 2 et son décret d'application trame verte et bleue seront tous deux publiés (sans doute fin 2009), en commençant tout de suite à regarder les dossiers avec ce "nouveau prisme". 

Aussi, il est demandé aux DREAL (DIREN) :

· de prêter une attention particulière dans les avis donnés sur les études d’impacts et les documents d’urbanisme sur la prise en compte de cette préoccupation, l’état actuel des textes le permettant déjà, l’objectif étant de commencer à sensibiliser les partenaires sur ce sujet avant même la loi et le décret, et d’identifier régionalement les problèmes les plus importants qui devront être discutés dans une logique d’aménagement du territoire écologiquement responsable ; 

· de commencer à identifier régionalement les données disponibles et les besoins de données pour mener à bien l’élaboration du schéma régional de cohérence écologique ; 

· de sensibiliser les collectivités territoriales, notamment des EPTB, à l’intérêt d’une politique ambitieuse dans ces domaines pour la réalisation de la trame bleue et de leur implication dans la maîtrise d’ouvrage des études et travaux y afférents.

Il est attendu des DDEA (DDAF) et Services navigation qu'ils poursuivent la mise aux normes des ouvrages engagée selon la feuille de route de 2008, avec une priorité « anguille » non exclusive des autres migrateurs, et d’utiliser les sanctions administratives du L.216-1 CE, jusqu’aux travaux d’office, contre les propriétaires refusant de respecter cette législation d’une importance majeure aujourd’hui reconnue par le Grenelle. Concomitamment, les concertations locales sur la révision des classements devront être lancées dès le début 2009 afin de respecter, pour le 2° du I du L.214-17 CE, le délai de fin 2010 prévu dans le plan anguille. Ils initieront, sur ces mêmes cours d’eau et sur les tronçons où l’atteinte du bon état en 2015 est mise en cause par des enjeux hydromorphologiques, un programme d’effacement des ouvrages sans usage, les plus impactants, et mettrons en œuvre les dispositifs juridiques récents de préservation des zones humides d’intérêt environnemental particulier ou stratégiques pour la gestion de l’eau ou à acquérir par les Agences de l’eau ou à délimiter pour sécuriser l’application de la police de l’eau.

Indicateurs : 

· nombre d’ouvrages dont la mise aux normes est engagée (travaux) sur nombre d’ouvrages à mettre aux normes ;

· surface de zones humides bénéficiant d’une mesure de préservation sur surface totale de zones humides identifiée.

9. Elaborer puis mettre en oeuvre les DOCOB Natura 2000 d’ici 2010 

Le réseau Natura 2000 comprend (au 31/10/2008) 1 360 sites d’importance communautaire au titre de la directive « Habitat » et 380 zones de protection spéciales au titre de la directive « Oiseaux » couvrant une superficie de 6 877 000 hectares terrestres et 3 118 000 hectares marins. L’état des lieux 2007 d’évaluation de l’état de conservation des habitats et espèces d’intérêt communautaire permet d’identifier les habitats et espèces à maintenir en bon état ou dont l’état est à restaurer d’ici la prochaine échéance d’évaluation communautaire qui interviendra en 2012-2013.

L’enjeu est donc de doter chaque site d’un comité de pilotage et d’un document d’objectifs d’ici 2010 pour les sites majoritairement terrestres, et d’ici 2012 pour les sites marins, afin de mettre en œuvre effectivement la gestion des sites visant à maintenir ou restaurer en bon état de conservation les habitats et espèces d’intérêt communautaire, pour un résultat d’ici 2012-2013. Cette gestion s’appuie sur l’intégration des enjeux de conservation de chacun des sites Natura 2000 dans les politiques sectorielles (aménagement du territoire, eau…) avec notamment le déploiement du régime d’évaluation d’incidences Natura 2000 étendu par la loi du 1er août 2008 (mise en place de listes locales), et le développement des outils d’adhésion à ces enjeux de conservation à l’échelle de chacun des sites, notamment la charte Natura 2000 et le contrat Natura 2000 (agricole et non agricole).

Aussi je demande aux DREAL (DIREN) de piloter cette mise en oeuvre de Natura 2000 à l’échelle régionale (en intégrant les spécificités des sites marins, précisées dans une lettre aux préfets maritimes dont les préfets sont en copie)  :

· en mettant en place la programmation technique et financière permettant d’atteindre ces objectifs de mise en œuvre des DOCOBs d’ici 2010 ;

· en développant les outils méthodologiques d’accompagnement ainsi que la capacité d’expertise sur ces enjeux de conservation à travers l’élaboration de :

· priorités régionales de restauration sur les habitats et espèces, cadrage de l’élaboration des documents d’objectifs,

· cadrage sur les phases d’acquisition de données sur les habitats et espèces

· cadrage ou guide régional sur les chartes Natura 2000, 

· outils méthodologiques pour l’élaboration des listes locales d’activités soumises au régime d’évaluation des incidences.

Il est attendu des DDEA (DDAF) pour les sites terrestres : 

· qu’elles contribuent à l’élaboration des documents d’objectifs et au suivi de l’animation des sites Natura 2000 dans le cadre du programme établi au niveau régional ; 

· qu’elles contribuent  à l’élaboration des listes locales des activités à soumettre au régime d’évaluation d’incidences en fonction des objectifs des sites, sachant qu’elles seront en charge de la mise en place de ces évaluations dans le cadre de l’instruction des régimes d’autorisation / déclaration / approbation pour lesquelles elles sont compétentes ;

· qu’elles assurent le suivi et le développement des outils contractuels : adhésion aux chartes Natura 2000, contractualisation agricole et non agricole en application des orientation des documents d’objectifs. 

Indicateurs :

· nombre de sites disposant d’un COPIL, et d’un DOCOB approuvé (incluant une charte Natura 2000) et qui sont en animation / nombre de sites ; 

· nombre d’adhésions à la charte et nombre de contrats MAETI1 ou de contrats Natura 2000 MEEDDAT (mesure 323B et 227) par sites ; 

· nombre de listes locales arrêtées au titre du régime d’évaluation des incidences.

10. Préparer la mise en œuvre de la directive-cadre « stratégie marine »  et promouvoir dès à présent une gestion intégrée et durable de la mer et du littoral

La directive cadre stratégie marine du 15 juillet 2008 établit un cadre pour viser le rétablissement du bon état de l’environnement marin d’ici 2020. La définition du « bon état écologique » tient compte de la structure et des fonctions des écosystèmes littoral et marin, de leurs caractéristiques géographiques, biologiques, géologiques et climatiques, de la régulation des usages de la mer (qui doivent être durables) et de la protection des espèces marines et de leurs habitats. Il s’agit notamment de prévenir le déclin de la biodiversité du fait des activités humaines.

Les projets de loi Grenelle instituent dans cet esprit la nécessité pour l’Etat d’établir une stratégie nationale pour la mer ainsi que des documents stratégiques de façade destinés à organiser la gestion intégrée des activités se déroulant en mer, ainsi que de celles qui s’exerçant à terre ont un impact significatif  sur l’état écologique des milieux marins. 

La mise en œuvre de la directive ainsi que les engagements du Grenelle comportent dans le périmètre des façades maritimes, la réalisation d’un état des lieux (2012), l’établissement et la mise en œuvre d’un programme de surveillance (2014) puis  d’un programme de mesures (2016). La conduite par l’Etat des volets « connaissance » et « surveillance » ainsi que des volets « programmes de mesures » et « gestion intégrée des activités humaines » représente un chantier qui, par son ampleur, impactera considérablement l’activité des services au cours des prochaines années.

Au-delà de ce chantier, l’ensemble des services déconcentrés des régions littorales sont impliqués dans la mise en œuvre des politiques publiques en mer et sur le littoral, qu’il s’agisse de protection de l’environnement côtier et marin (DIREN), de planification, de paysage, d’aménagement du littoral et de gestion du domaine public maritime (DRE et DDE), de prévention des risques (DRIRE, DIREN et DRE) ou de suivi des activités professionnelles maritimes (DRAM et DDAM). Pour 2009, il est demandé, dans le champs de leurs compétences actuelles, aux DREAL (DRE, DRIRE & DIREN) littorales et  aux délégués de façade (DIREN), de réaliser en collaboration avec les services départementaux (DDEA) ainsi que pour les sujets de leurs ressorts,  en liaison avec les services des affaires maritimes  les actions suivantes  :

· identifier et renforcer l’ensemble des compétences actuelles pour contribuer au récolement et à l’interopérabilité des données, à l’élaboration de doctrines et méthodes pour la connaissance puis le diagnostic des enjeux liés à l’aménagement durable et à la protection du littoral et des milieux marins. Cette expertise sera ultérieurement mobilisée pour contribuer à la réalisation de l’état des lieux, la fixation des objectifs environnementaux et l’élaboration d’indicateurs pour la directive stratégie marine ;

·  participer aux groupes nationaux chargés de préciser les modalités de transposition puis de mise en œuvre de la directive stratégie marine ;

·  promouvoir en liaison avec les acteurs concernés, une gestion intégrée et durable des usages de la mer et du littoral. En particulier, il est demandé aux DREAL (DIREN) Haute-Normandie, Pays de la Loire et Aquitaine de mettre en place les conseils scientifiques d’estuaires prévus par la loi du 4 juillet 2008.

En outre il est attendu des DDEA (DDE) qu'elles assurent dans le cadre de la DCE, la bonne mise en œuvre des réseaux de surveillance des eaux et qu'elles  poursuivent et renforcent leur action pour définir, conduire et mettre en œuvre les modalités d’un aménagement et d’une gestion durable du domaine public maritime (en liaison avec le Conservatoire du littoral).

Indicateurs :

· réseaux de surveillance des eaux littorales pérennisés (oui/non) ;

· mise en place du conseil scientifique d’estuaire (oui/non) ;

· mise en place de démarches de gouvernances exploratoires pour la gestion intégrée de certains usages en mer et sur le domaine public maritime (oui/non)

· mise en place par les DREAL et délégations de façade de réflexions sur les modalités de transposition dans leur ressort de la  directive stratégie marine et des engagements Grenelle.  

11. Protéger les aires d’alimentation des 500 captages les plus menacés d’ici 2012

Références : article L. 211-3, II-5° du code environnement, décret n°2007-882 du 14 mai 2007, circulaire du 30 mai 2008, guides méthodologiques pour l’étude de délimitation et le diagnostic territorial

La directive cadre sur l’eau impose, pour les eaux destinées à la consommation humaine, outre l’atteinte du bon état, le respect des normes issues de la directive « eau potable » et reprises dans la réglementation sanitaire par l’arrêté du 11 janvier 2007
. Les états membres ont également l’obligation de réduire le degré de traitement pour la production d’eau potable par exemple en établissant des zones de sauvegarde des captages. Pour atteindre ces objectifs, une politique volontariste de reconquête des ressources doit être menée ; à cet effet, la France a complété son dispositif réglementaire par la création de « zones de protection des aires d’alimentation de captages » sur lesquelles seront mis en œuvre des programmes d’action visant notamment la lutte contre les pollutions diffuses d’origine agricole.

L’engagement 101 du Grenelle de l’environnement prévoit de protéger les aires d’alimentation des 500 captages les plus menacés d’ici 2012.

Sur la base de l’inventaire des captages les plus menacés réalisé en 2008, l’objectif pour 2012 est de finaliser la protection d’un nombre de captages compris entre 6 et 10 pour chaque département. 

Il est demandé aux DREAL (DIREN) : 

· de suivre et évaluer l’avancement de la mise en place du dispositif, s’assurer de la mise à disposition des moyens et signaler les blocages ;

· d’animer le groupe régional sur les pesticides afin de valoriser les données régionales sur les pesticides et de s’inscrire dans le plan de réduction des pesticides ;

· mettre en œuvre la déclinaison régionale du plan de réduction de l’usage des pesticides Ecophyto 2018.

Il est attendu des DDEA (DDAF) qu'elles engagent de façon opérationnelle l’élaboration des plans d’actions dans les zones soumises à contraintes environnementales et notamment :

· la délimitation des aires d’alimentation ;

· la délimitation des zones d’action pertinentes ;

· la détermination des mesures à mettre en œuvre.

Indicateurs : 

· nombre de captages où la procédure de création d’une zone de protection est en cours ;

· nombre de captages où la délimitation est faite ;

· nombre de captages où le programme d’action est adopté ;

· nombre de captages où le programme d’action est rendu obligatoire.

12. Anticiper la gestion de la rareté de la ressource

Références : article L. 211-3 du code de l’environnement, décret n°2007-1381 du 24 septembre 2007, circulaire du 30 juin 2008

L’atteinte de l’engagement 117 du Grenelle de l’environnement concernant la gestion quantitative de la ressource en eau passe nécessairement par la bonne mise en œuvre au niveau local de l’intégralité de la circulaire du 30 juin 2008 relative à la résorption des déficits quantitatifs en matière de prélèvement d’eau et à la gestion collective des prélèvements d’irrigation. Les Agences de l’eau et les DREAL (DIREN) assurent le co-pilotage technique des études de détermination des volumes prélevables globaux, qui doivent être achevées au plus tard à la fin du premier semestre 2009. 

Il est attendu des DDEA (DDAF) qu’elles fournissent les inventaires des prélèvements en eau aux Agences de l’eau et aux DREAL (DIREN) dans le cadre des études de détermination des volumes prélevables puis qu’elles mettent en œuvre un programme de révision des autorisations de prélèvement afin de respecter l’échéance du 31 décembre 2014 et de préparer la suppression des autorisations temporaires de prélèvement à compter de 2011.

Il est demandé aux DREAL (DIREN) : 

· de finaliser, sous le pilotage du délégué de bassin, l’identification des zones prioritaires, de vérifier le respect de la procédure de classement des bassins prioritaires en ZRE, y compris la bonne publication par les préfets de départements des arrêtés de classement communaux;

· de co-piloter, avec les Agences de l’eau, les études sur les volumes prélevables globaux ; 

· d’identifier les zones où le recours à la gestion collective des prélèvements pour l’irrigation est nécessaire ;

· de réunir des clubs de police de l’eau pour vulgariser les modalités de mise en place d’organismes uniques pour la gestion collective de l’irrigation.

Il est attendu des DDEA (DDAF) qu'elles mettent en oeuvre un programme de révision des autorisations de prélèvement (tout usage !), afin de respecter l’échéance du 31 décembre 2014 et qu'elles préparent la suppression des autorisations temporaires de prélèvement à compter de 2011.

Indicateurs : 

· nombre de bassins versants identifiés ;

· part du territoire, placée en ZRE, non retenue ;

· nombre des bassins versant identifiés dont une étude pour l’évaluation des volumes est engagée ou aboutie ;

· nombre des bassins versant identifiés pour lequel il y a un candidat pressenti, il y a au moins un candidat déclaré, et où la démarche officielle est lancée puis aboutie.

13. Poursuivre la mise aux normes des stations d’épuration au regard des exigences de la directive eaux résiduaires urbaines

Références : circulaires du 8 décembre 2006 et du 17 décembre 2007

La mise en conformité de l’assainissement des collectivités demeure prioritaire pour permettre l’extinction du contentieux européen.

Suite aux deux circulaires précitées, il est demandé aux DREAL (DIREN) :

· de veiller scrupuleusement, en liaison avec les services de police de l’eau, au respect des délais de mise en conformité des stations d’épuration concernées par les échéances 1998, 2000 et 2005 et à la qualité des données saisies dans BDERU en s’assurant, pour toutes les agglomérations dont les travaux n’ont pas commencé, que des mises en demeure ont bien été prises ou seront prises avant le 31/12/2009 ;

· d’assurer une concertation étroite avec l’Agence de l’eau (réunions périodiques) pour assurer la cohérence des interventions administratives et financières et du rapportage commun des informations demandées par la Commission européenne ;

Il est attendu des DDEA (DDAF) qu'elles mènent les contrôles nécessaires, avec l’appui si besoin des agents de l’ONEMA, et qu'elles prennent toutes mesures de police nécessaires au respect des échéances. A l’occasion des contacts établis avec les collectivités, il est attendu qu’elles rappellent les règles applicables à l’assainissement non collectif.

Indicateurs :

· nombre de stations d’épuration non conformes aux échéances 1998, 2000 et 2005 ;

· nombre d’arrêtés de mise en demeure / nombre de stations d’épuration non conformes, dont les travaux n’ont pas commencé ;

· échéance de mise aux normes de la dernière station d’épuration.

�	 Cités au 1er paragraphe de l’annexe – copie leur est adressée pour mise en œuvre


�	 Arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées à la consommation humaine. 





